
 

Déclaration des Performances N° 30020-1  
 

Conformément à l’annexe III du Règlement (UE) N° 305/2011 
 

1. Type de produit : Caniveau à grilles BIRCOsir DN 320 - 520 et  BIRCOcanal DN 
320 - 520 canaux de distribution avec feuillures, avec / sans 
rails Halfen ainsi que BIRCOpur DN 320 et BIRCOsed DN 320 
avec recouvrements A 15, B 125, C 250, D 400, E 600, F 900 
en fonte, acier galvanisé ou acier inoxydable 

   
2. Usage prévu : Pose de conduites et de tuyaux et absorption et dérivation 

des eaux de surface sur des surfaces destinées aux piétons 
et/ou au trafic de véhicules 

   
3. Fabricant : BIRCO GmbH 

Herrenpfädel 142 • 76532 Baden-Baden • Allemagne 
Téléphone : +49 (0) 7221 5003-0 • Courriel : info@birco.de 

   
4. Nom et coordonnées du mandataire : sans objet 
   
5. Système d’évaluation et de vérification de la 

constance des performances : 
3 

   
6. Spécification technique harmonisée : EN 1433:2002 + AC:2004 + A1:2005 (D) 
   
7. Performance de l’organisme notifié conformément à 

la norme harmonisée :  
argus CERT BAU GmbH, Ostfildern, Allemagne •  
NB-N° 2625 et 
Technische Universität Darmstadt, Institut für Massivbau, 
Allemagne • NB-N° 0756 et 

KIWA GmbH Bautests Augsburg, Gersthofen, Allemagne • 
NB-N° 0770 

8. Performance déclarée  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les performances du produit identifiées sont conformes aux performances déclarées. Conformément au 
règlement (UE) n° 305/2011, la présente déclaration des performances est établie sous la seule 
responsabilité du fabricant mentionné ci-dessus.  
 
 

Signé pour le fabricant et en son nom par : 

 
 
 
Président Directeur Général 

Caractéristiques essentielles Performance 

Etanchéité à l‘eau : 
- Assemblage d’éléments de caniveaux 

rempli 

Portance Classe de sollicitation F 900 
en tenant compte des instructions de montage du fabricant 

Déformation sous charge NPD 
Recouvrement : exigeances du tableau 11 respectées 

Durabilité Niveau 2, identification "W" 
Attesté en complément : identification "+R" conforme à l'annexe B 
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